[bookmark: _GoBack]S'inscrire sur le registre canicule et personnes vulnérables 
Protégez-vous et protégez les personnes vulnérables avec le recensement des personnes âgées, en situation de handicap ou isolées, qui seront contactées et aidées en cas de risque (canicule, grand froid, pandémie).
Pourquoi s'inscrire ? 
L’inscription au registre permet aux personnes vulnérables d'être mieux protégées : 
· en étant contacté personnellement en cas d’alerte
· en bénéficiant d’une surveillance renforcée par les services municipaux.
Qui peut s'inscrire ? 
· Les personnes âgées de plus de 65 ans.
· Les personnes âgées de plus de 60 ans et reconnues inaptes au travail.
· Les adultes en situation de handicap.
· Toute personne en situation d’isolement ou de fragilité reconnue par un professionnel de santé ou un proche.
L'inscription peut être faite par la personne concernée, mais aussi par un proche ou une personne de confiance (famille, voisin, ami, médecin…).
Comment s’inscrire ? 
Remplir le formulaire 
· En envoyant le formulaire ci-dessous complété :
· En mairie avec l'aide d'un agent si besoin
Confidentialité et sécurité 
Les informations sont strictement confidentielles, utilisées uniquement par les autorités compétentes dans un cadre légal et sécurisé (article L121-6-1 du Code de l’action sociale et des familles).

